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Réf. : DD04-0816-6295-D 
DOMS/SPH-PDS N°2016-055 

 
 

Décision relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l’ESAT « Paul 
Martin » ZA Les Arches – 4 rue de l’Artisanat BP 148 – 04000 DIGNE LES BAINS géré par 
l’Association Pour la Promotion des Actions Sociales et Educatives (APPASE)  

 
FINESS EJ : 04 078 656 8 
FINESS ET : 04 078 086 8 

 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur  

 
 
 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L.312-5, L.312-5-1, 
L312-8, L 312-9, L 313-1 et suivants,  R313-10-3, D312-203 et suivants, Annexe 3-10 ; 
 
Vu le code de la santé publique notamment les articles L1432-1 et suivants; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
 
Vu le code de la sécurité sociale; 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration; 
 
Vu la loi n°2002-2 rénovant l’action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1; 
 
Vu l’arrêté initial n°75-2446 du 05 août 1975  autorisant la création d’un Centre d’aide par le travail 
« Paul MARTIN » géré par l’Association Pour la Promotion des Actions Sociales et Educatives 
(APPASE) ;  
 
Vu le rapport d’évaluation externe des activités et de la qualité des prestations de l’établissement  reçu 
le 05 février 2015 ;   
 
Considérant que les résultats de l’évaluation externe attestent du caractère satisfaisant du 
fonctionnement de l’établissement et de l’accompagnement des personnes; 
 
Considérant que l’ESAT « Paul MARTIN » géré par l’Association Pour la Promotion des Actions 
Sociales et Educatives (APPASE)  s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de la qualité ; 
 
Sur proposition de la déléguée départementale des Alpes-de-Haute-Provence   
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Décide 
 
 
 
Article 1 : En application de l’article L313-5 du code de l’action sociale et des familles, l’autorisation de 
fonctionnement de l’ESAT « Paul MARTIN », accordée à l’Association Pour la Promotion des Actions 
Sociales et Educatives (APPASE) -  FINESS EJ: 04 078 656 8,  est renouvelée pour une durée de 
quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 
 
 
Article 2 : La capacité de l’ESAT « Paul MARTIN » est fixée à 80 places en semi-internat ; 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la 
totalité des places 
 
Article 3 : Les caractéristiques de cet établissement sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 
 
 
Code catégorie d’établissement :   246 : Etablissement et Services d’Aide par le Travail 
(ESAT) 
 
Code catégorie discipline d’équipement : 908 : Aide par le travail pour adultes handicapés 
 
Code type d’activité :     13   : Semi internat  
 
Code clientèle :                             110  : Déficiences intellectuelles 
 
 
Article 4 : L’établissement procèdera aux évaluations internes et externes de ses activités et de la 
qualité de ses prestations dans les conditions prévues aux articles L312-8 et D312- 203 et suivants du 
code de l’action sociale et des familles. Le renouvellement de l’autorisation est subordonné aux 
résultats de la seconde évaluation externe. 
 
 
Article 5 : A aucun moment la capacité de l’établissement ne devra dépasser celle autorisée par la 
présente décision. Tout changement important de l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement devra être porté à la connaissance des autorités compétentes 
conformément à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des dites autorités.  
 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 
 
 
Article 7 : La déléguée départementale des Alpes-de-Haute-Provence de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
       Fait, le  24 octobre 2016 
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DD13-0816-6320-D 
DOMS/SPH-PDS N° 2016-87 
 

Décision relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l'ESAT LES 
ARGONAUTES, sis 17, boulevard de l'océan - 13009 MARSEILLE, géré par l'Association de 
défense des intérêts des handicapés moteurs (ADIHM), sise 17 boulevard de l' océan - 13009 
MARSEILLE - 
 

FINESS EJ : 130006018 
FINESS ET : 130801442 

 
 

Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur  

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L. 312-1, L.312-5, L.312-5-1, 
L.312-8, L.312-9, L.313-1 et suivants, R.313-10-3, D.312-203 et suivants, Annexe 3-10 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique notamment les articles L.1432-1 et suivants ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu la loi n°2002-2 rénovant l’action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 3 mars 1983 autorisant la création du Centre d’Aide par le Travail « Les 
Argonautes » sis 17, boulevard de l'océan - 13009 MARSEILLE, géré par l'Association de défense des 
intérêts des handicapés moteurs (ADIHM) ;   
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 1998 modifiant la capacité habilitée du Centre d’Aide par le Travail « Les 
Argonautes » à MARSEILLE, géré par l'Association de défense des intérêts des handicapés moteurs 
(ADIHM) 
 
Vu l’arrêté n°2002-275 du 9 août 2002 régularisant l’habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide 
sociale au sein du Centre d’Aide par le Travail « Les Argonautes » ; 
 
Vu le rapport d’évaluation externe des activités et de la qualité des prestations de l'ESAT LES 
ARGONAUTES reçu le 29 décembre 2014 ;  
 
Considérant que les résultats de l’évaluation externe attestent du caractère satisfaisant du 
fonctionnement de l'ESAT « Les Argonautes » et de l’accompagnement des personnes ; 
 
Considérant que l'ESAT « Les Argonautes » s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de la 
qualité ; 
 
Sur proposition de la déléguée départementale des Bouches du Rhône de l’Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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DECIDE 
 
 
Article 1 : En application de l’article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, l’autorisation de 
fonctionnement de l'ESAT LES ARGONAUTES accordée à l'Association de défense des intérêts des 
handicapés moteurs (ADIHM) (N° FINESS EJ : 130006018) est renouvelée pour une durée de quinze 
ans à compter du 4 janvier 2017 ; 
 
Article 2 : La capacité de l'ESAT LES ARGONAUTES est fixée à 80 places. 
 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la 
totalité des places. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de l'ESAT LES ARGONAUTES sont répertoriées dans le fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Code catégorie d’établissement :     [246] Etablissement et service d'aide par le travail (E.S.A.T.) 
Code catégorie discipline d’équipement : [908] Aide par le travail pour adultes handicapés 
Code type d’activité :       [13] Semi-internat 
Code catégorie clientèle :     [420] Déficience Motrice avec Troubles Associés 
 
Article 4 : L'ESAT LES ARGONAUTES procèdera aux évaluations internes et externes de ses activités 
et de la qualité de ses prestations dans les conditions prévues aux articles L. 312-8 et D. 312-203 à 
D.312-205 du code de l’action sociale et des familles. Le renouvellement est subordonné aux résultats 
de la seconde évaluation externe. 
 
Article 5 : A aucun moment la capacité de l'ESAT LES ARGONAUTES ne devra dépasser celle 
autorisée par la présente décision. Tout changement important de l’activité, l’installation, l’organisation, 
la direction ou le fonctionnement de l'ESAT LES ARGONAUTES devra être porté à la connaissance des 
autorités compétentes conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord desdites autorités.  
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 
 
Article 7 : La déléguée départementale des Bouches du Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux 
recueils des actes administratifs du département et de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur. 
 
 
                                                                                           Fait à Marseille, le 24 octobre 2016  
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Réf  : DD13-0816-6318-D 
DOMS/SPH-PDS N°2016-075 
  

Décision relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l'ESAT LA 
GAUTHIERE, sis 140 chemin de la Gauthière - 13400 AUBAGNE, géré par l'Association 
régionale d’aide aux infirmes cérébraux (ARAIMC), sise La Châteaude – 140 chemin de la 
Gauthière - 13400 AUBAGNE 
 

FINESS EJ : 130804347 
FINESS ET : 130790124 

 
 

Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L.312-5, L.312-5-1, 
L312-8, L 312-9, L 313-1 et suivants, R313-10-3, D312-203 et suivants, Annexe 3-10 ; 
 
Vu le code de la santé publique notamment les articles L1432-1 et suivants ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale notamment les articles 
80 et 80-1 ; 
 
Vu l’arrêté initial du 23 juillet 1975 autorisant la création du CAT LA GAUTHIERE (devenu ESAT LA 
GAUTHIERE) géré par l'Association régionale d’aide aux infirmes cérébraux (ARAIMC) ; 
 
Vu l’arrêté du 27 octobre 1997 fixant à 69 places la capacité du CAT LA GAUTHIERE (devenu ESAT 
LA GAUTHIERE) géré par l'Association régionale d’aide aux infirmes cérébraux (ARAIMC) ; 
 
Vu le rapport d’évaluation externe des activités et de la qualité des prestations de l'ESAT LA 
GAUTHIERE reçu le 11 décembre 2014 ;  
 
Considérant que les résultats de l’évaluation externe attestent du caractère satisfaisant du 
fonctionnement de l'ESAT LA GAUTHIERE et de l’accompagnement des personnes ; 
 
Considérant que l'ESAT LA GAUTHIERE s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de la 
qualité ; 
 
 
Sur proposition de la déléguée départementale des Bouches du Rhône de l’Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
 

Décide 
 
 
Article 1 : En application de l’article L313-5 du code de l’action sociale et des familles, l’autorisation 
de fonctionnement de l'ESAT LA GAUTHIERE accordée à l'Association régionale d’aide aux infirmes 
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cérébraux (ARAIMC) (N° FINESS EJ : 130804347) est renouvelée pour une durée de quinze ans à 
compter du 4 janvier 2017 ; 
 
Article 2 : La capacité de l'ESAT LA GAUTHIERE est fixée à : 69 places. 
 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour 
la totalité des places. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de l'ESAT LA GAUTHIERE sont répertoriées dans le fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Code catégorie d’établissement :              [246] Etablissement et service d'aide par le travail (E.S.A.T.) 
Code catégorie discipline d’équipement : [908] Aide par le travail pour adultes handicapés 
Code type d’activité :       [13] Semi-internat 
Code catégorie clientèle :      [420] Déficience Motrice avec Troubles Associés 
 
Article 4 : L'ESAT LA GAUTHIERE procèdera aux évaluations internes et externes de ses activités et 
de la qualité de ses prestations dans les conditions prévues aux articles L312-8 et D312-203 à D312-
205 du code de l’action sociale et des familles. Le renouvellement est subordonné aux résultats de la 
seconde évaluation externe. 
 
Article 5 : Tout changement important de l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'ESAT LA GAUTHIERE devra être porté à la connaissance des autorités 
compétentes conformément à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord desdites autorités.  
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 
 
Article 7 : La déléguée départementale des Bouches du Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux 
recueils des actes administratifs du département et de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur. 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 24 octobre 2016 
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Réf  : DD13-0816-6319-D  
DOMS/SPH-PDS N° 2016-86 
 
 

Décision relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l'ESAT LÉON 
BÉRENGER, sis 4/10 rue Gabriel Marie - 13010 MARSEILLE, géré par l'Association Sauvegarde 
13, sise 135 bd de Ste Marguerite - 13009 MARSEILLE - 
 

FINESS EJ : 130804099 
FINESS ET : 130798341 

 
 

Le directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Provence-Alpes-Côte d’Azur  

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L.312-5, L.312-5-1, 
L312-8, L 312-9, L 313-1 et suivants, R313-10-3, D312-203 et suivants, Annexe 3-10 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique notamment les articles L1432-1 et suivants ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale notamment les articles 
80 et 80-1 ; 
 
Vu l’arrêté initial n°59-80 en date du 3 juin 1980 autorisant la création du CAT LÉON BÉRENGER 
(devenu ESAT LÉON BÉRENGER), géré par l'Association départementale pour la Sauvegarde de 
l’Enfance et de l’Adolescence – ADSEA (devenue Association Sauvegarde 13) ; 
 
Vu l’arrêté n°2003-242 modifiant la capacité du CAT LÉON BÉRENGER (devenu ESAT LÉON 
BÉRENGER), sis 8/10 rue Gabriel Marie géré par l’ADSEA (devenue Association Sauvegarde 13), et 
portant sa capacité totale à 90 places ; 
 
Vu la convention du 17 février 1982 entre le Préfet Bouches-du-Rhône et l’ADSEA (devenue 
Association Sauvegarde 13) relative au CAT LÉON BÉRENGER (devenu ESAT LÉON BÉRENGER) ; 
 
Vu la délibération n°562/15 du 27 octobre 2015 du Conseil d’administration de la Sauvegarde 13 
autorisant la reconstruction de l’ESAT LÉON BÉRENGER sis rue Gabriel Marie – 13010 
MARSEILLE ; 
 
Vu la visite de conformité organisée le 11 octobre 2016 au sein de l’ESAT LÉON BÉRENGER sis au 
4/10 rue Gabriel Marie – 13010 MARSEILLE ; 
 
Vu le rapport d’évaluation externe des activités et de la qualité des prestations de l'ESAT LÉON 
BÉRENGER reçu le 17 décembre 2013 ;  
 
Considérant que les résultats de l’évaluation externe attestent du caractère satisfaisant du 
fonctionnement de l'ESAT LÉON BÉRENGER et de l’accompagnement des personnes ; 
 
Considérant que l'ESAT LÉON BÉRENGER s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de 
la qualité ; 
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Sur proposition de la déléguée départementale des Bouches du Rhône de l’Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
 

 
Décide 

 
 
Article 1 : En application de l’article L313-5 du code de l’action sociale et des familles, l’autorisation 
de fonctionnement de l'ESAT LÉON BÉRENGER accordée à l'Association Sauvegarde 13 (N° 
FINESS EJ : 130804099) est renouvelée pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 
 
Article 2 : La capacité de l'ESAT LÉON BÉRENGER est fixée à : 90 places. 
 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour 
la totalité des places. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de l'ESAT LÉON BÉRENGER sont répertoriées dans le fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Code catégorie d’établissement :   [246] Etablissement et service d'aide par le travail (E.S.A.T. ) 
Code catégorie discipline d’équipement : [908] Aide par le travail pour adultes handicapés 
Code type d’activité :      [13] Semi-internat 
Code catégorie clientèle :    [010] Tous types de déficiences personnes handicapées 

(sans autre indication) 
 
Article 4 : L'ESAT LÉON BÉRENGER procèdera aux évaluations internes et externes de ses activités 
et de la qualité de ses prestations dans les conditions prévues aux articles L312-8 et D312-203 à 
D312-205 du code de l’action sociale et des familles. Le renouvellement est subordonné aux résultats 
de la seconde évaluation externe. 
 
Article 5 : Tout changement important de l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'ESAT LÉON BÉRENGER devra être porté à la connaissance des autorités 
compétentes conformément à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord desdites autorités.  
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 
 
Article 7 : La déléguée départementale des Bouches du Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux 
recueils des actes administratifs du département et de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur. 
 
 
                                                                                     Fait à Marseille, le 24 octobre 2016 
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DD13-0916-6728-D 
DOMS/SPH-PDS N° 2016-115 

 
Décision relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l'ESAT LES 
GLYCINES, sis 50 avenue Braye de Crau - ZI de Saint Mître - 13400 AUBAGNE géré par 
l'Association la Chrysalide de Marseille, sise 26 rue Elzéard Rougier - BP 36 - 13004 MARSEILLE 
 

FINESS EJ : 130804115 
FINESS ET : 130783087 

 
 

Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1, L.312-5, L.312-5-1, 
L.312-8, L.312-9, L.313-1 et suivants, R.313-10-3, D.312-203 et suivants, Annexe 3-10 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique notamment les articles L1432-1 et suivants ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu la loi n°2002-2 rénovant l’action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1 ; 
 
Vu l’arrêté initial en date du 5 janvier 1971 autorisant la création du centre d’aide par le travail - CAT 
LES GLYCINES- géré par l’Association La Chrysalide – Marseille ; 
 
Vu l’arrêté en date du 22 juin 1982 portant modification de la capacité du CAT LES GLYCINES ; 
 
Vu l’arrêté en date du 20 janvier 1995 autorisant la réduction de la capacité du CAT LES GLYCINES de 
140 à 120 places ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens signé le 23 septembre 2008 ; 
 
Vu le courrier ARS du 17 décembre 2010 relatif aux places à temps partiels ; 
 
Vu le rapport d’évaluation externe des activités et de la qualité des prestations de l'ESAT LES 
GLYCINES reçu le 30 mai 2014 ;  
 
Considérant que les résultats de l’évaluation externe attestent du caractère satisfaisant du 
fonctionnement de l'ESAT LES GLYCINES et de l’accompagnement des personnes ; 
 
Considérant que l'ESAT LES GLYCINES s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de la 
qualité ; 
 
Sur proposition de la déléguée départementale des Bouches du Rhône de l’Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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Décide 
 

Article 1 : En application de l’article L313-5 du code de l’action sociale et des familles, l’autorisation de 
fonctionnement de l'ESAT LES GLYCINES accordée à l'Association la Chrysalide de Marseille (N° 
FINESS EJ : 130804115) est renouvelée pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 
 
Article 2 : La capacité de l'ESAT LES GLYCINES est fixée à 120 places. 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la 
totalité des places. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de l'ESAT LES GLYCINES sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Code catégorie d’établissement : [246] Etablissement et service d'aide par le travail (E.S.A.T. ) 
Code catégorie discipline d’équipement : [908] Aide par le travail pour adultes handicapés 
Code type d’activité : [13] Semi-internat 
Code catégorie clientèle : [110] Déficience Intellectuelle  
 
Article 4 : L'ESAT LES GLYCINES procèdera aux évaluations internes et externes de ses activités et 
de la qualité de ses prestations dans les conditions prévues aux articles L.312-8 et D.312-203 à D.312-
205 du code de l’action sociale et des familles. Le renouvellement est subordonné aux résultats de la 
seconde évaluation externe. 
 
Article 5 : A aucun moment la capacité de l'ESAT LES GLYCINES ne devra dépasser celle autorisée 
par la présente décision. Tout changement important de l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de l'ESAT LES GLYCINES devra être porté à la connaissance de de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur conformément à l’article L 313-1 du code de 
l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente.  
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 
 
Article 7 : La déléguée départementale des Bouches du Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
                                                                                               Fait à Marseille, le 24 octobre 2016 
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Réf. : DD04-0816-6341-D 
DOMS/SPH-PDS N°2016-054 

 
 

Décision relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l’ESAT « La Haute 
Lèbre » route de Banon 04150 Revest du Bion géré par l’Association Régionale pour 
l’Intégration (ARI)  

 
FINESS EJ : 13 080 403 2 
FINESS ET : 04 078 483 7 

 
 

Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L.312-5, L.312-5-1, 
L312-8, L 312-9, L 313-1 et suivants,  R313-10-3, D312-203 et suivants, Annexe 3-10 ; 
 
Vu le code de la santé publique notamment les articles L1432-1 et suivants; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
 
Vu le code de la sécurité sociale; 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration; 
 
Vu la loi n°2002-2 rénovant l’action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1; 
 
Vu l’arrêté initial du 14 avril 1980  autorisant la création d’un Centre d’aide par le travail « la Haute 
Lèbre » à vocation agricole géré par l’Association Régionale pour l’Intégration (ARI) ;  
 
Vu le rapport d’évaluation externe des activités et de la qualité des prestations de l’établissement  reçu 
le 02 janvier 2015 ;   
 
Considérant que les résultats de l’évaluation externe attestent du caractère satisfaisant du 
fonctionnement de l’établissement et de l’accompagnement des personnes; 
 
Considérant que l’ESAT « La Haute Lèbre » géré par l’Association Régionale pour l’Intégration (ARI) 
s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de la qualité ; 
 
Sur proposition de la déléguée départementale des Alpes-de-Haute-Provence   
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Décide 
 
 
 
Article 1 : En application de l’article L313-5 du code de l’action sociale et des familles, l’autorisation de 
fonctionnement de l’ESAT « La Haute Lèbre », accordée à l’Association Régionale pour l’Intégration 
(ARI) - FINESS EJ: 13 080 403 2, est renouvelée pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 
2017 ; 
 
 
Article 2 : La capacité de l’ESAT « La Haute Lèbre » est fixée à 61 places en semi-internat ; 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la 
totalité des places. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de cet établissement sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Code catégorie d’établissement :   246 : Etablissement et Services d’Aide par le Travail 
(ESAT) 
 
Code catégorie discipline d’équipement : 908 : Aide par le travail pour adultes handicapés 
 
Code type d’activité :     13   : Semi internat  
 
Code clientèle :                             010 : Toutes déficiences sans autre indication 
 
 
Article 4 : L’établissement procèdera aux évaluations internes et externes de ses activités et de la 
qualité de ses prestations dans les conditions prévues aux articles L312-8 et D312- 203 et suivants du 
code de l’action sociale et des familles. Le renouvellement de l’autorisation est subordonné aux 
résultats de la seconde évaluation externe. 
 
 
Article 5 : A aucun moment la capacité de l’établissement ne devra dépasser celle autorisée par la 
présente décision. Tout changement important de l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement devra être porté à la connaissance des autorités compétentes 
conformément à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord desdites autorités.  
 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 
 
 
Article 7 : La déléguée départementale des Alpes-de-Haute-Provence de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
       Fait à Marseille, le  24 octobre 2016 
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DD13-0816-6191-D 
DOMS/SPH-PDS N°2016-095 

 
 
 
Décision relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l'ESAT SAINT JEAN, 
sis 27 rue Alfred Curtel - 13010 MARSEILLE, géré par l'Association hospitalité pour les femmes 
(HPF), sise 15 Rue Honnorat - 13003 MARSEILLE - 
 
 

FINESS EJ : 130002769 
FINESS ET : 130782998 

 
 

Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur  

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L. 312-1, L. 312-5, L. 312-5-1, L. 
312-8, L. 312-9, L. 313-1 et suivants, R. 313-10-3, D. 312-203 et suivants, Annexe 3-10 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 1432-2 et suivants ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu la loi n°2002-2 rénovant l’action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 décembre 1991 autorisant l’extension du Centre d’aide par le travail « Saint 
Jean » à Marseille, pour une capacité d’accueil de 80 places ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 30 mai 2001 autorisant l’extension de 10 places du Centre d’Aide par le 
Travail « Saint-Jean », sis 42-44 Bd Saint Jean – 13010 MARSEILLE géré par l’association 
« Hospitalité pour les Femmes » ; 
 
Vu l’arrêté n°200668-7 du 9 mars 2006 autorisant l’extension de quatre places avec la régularisation de 
dix places et le changement d’adresse du centre d’aide par le travail « Saint Jean » géré par 
l’association Hospitalité pour les Femmes » du 9 mars 2006 ; 
 
Vu le rapport d’évaluation externe des activités et de la qualité des prestations de l'ESAT SAINT JEAN 
reçu le 18 février 2014 ;  
 
Considérant que les résultats de l’évaluation externe attestent du caractère satisfaisant du 
fonctionnement de l'ESAT SAINT JEAN et de l’accompagnement des personnes ; 
 
Considérant que l'ESAT SAINT JEAN s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de la 
qualité ; 
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Sur proposition de la déléguée départementale des Bouches du Rhône de l’Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
 
 

Décide 
 
 
Article 1 : En application de l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles, l’autorisation de 
fonctionnement de l'ESAT SAINT JEAN accordée à l'Association hospitalité pour les femmes (FINESS 
EJ N°130002769) est renouvelée pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 
 
Article 2 : La capacité de l'ESAT SAINT JEAN est fixée à 104 places. 
 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la 
totalité des places. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de l'ESAT SAINT JEAN sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Code catégorie d’établissement :  [246] Etablissement et service d'aide par le travail (E.S.A.T.) 
Code catégorie discipline d’équipement : [908] Aide par le travail pour adultes handicapés 
Code type d’activité :  [13] Semi-internat 
Code catégorie clientèle :  [010] Tous types de déficiences personnes handicapées 
(sans autre indication) 
 
Article 4 : L'ESAT SAINT JEAN procèdera aux évaluations internes et externes de ses activités et de la 
qualité de ses prestations dans les conditions prévues aux articles L. 312-8 et D. 312-203 à D.312-205 
du code de l’action sociale et des familles. Le renouvellement est subordonné aux résultats de la 
seconde évaluation externe. 
 
Article 5 : A aucun moment la capacité de l'ESAT SAINT JEAN ne devra dépasser celle autorisée par 
la présente décision. Tout changement important de l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l'ESAT SAINT JEAN devra être porté à la connaissance des autorités 
compétentes conformément à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente.  
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 
 
Article 7 : La déléguée départementale des Bouches du Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux 
recueils des actes administratifs du département et de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur. 
 
 
 
                                                                                                 Fait à Marseille, le  24 octobre 2016 
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Le directeur général 
 
Délégation départementale de Vaucluse 
 

 
 
 
 
 
 
ARRETE  N°DD84-1016-8399-D 
 
 

fixant la composition nominative du conseil 
de surveillance du centre hospitalier 

d’APT (Vaucluse) 
 

 
Le directeur de l’Agence régionale de santé Provence Alpes Côte d’Azur 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4 et 
R. 6143-12 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 
 
VU l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ;  
VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 
de santé ; 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU  l’arrêté du 11 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL en qualité de directeur 
général par intérim de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 29 janvier 
2016 ; 
 
VU l’arrêté du 5 avril 2016 du directeur général de l’Agence régionale de Santé Provence-Alpes-Côte   
d’Azur portant  délégation de signature à Madame Caroline CALLENS déléguée territoriale de Vaucluse 
; 
VU l’arrêté n° 0001-ARSDT84 en date 6 janvier 2016 fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance de l’hôpital du centre hospitalier d’Apt ; 
 
VU le courrier de la directrice du centre hospitalier d’APT en date du 19 octobre 2016 relatif au 
remplacement du docteur NAVARRO par le docteur ALLOUCHE en qualité de représentant de la CME 
au conseil de surveillance ; 
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ARRETE 
 

Article 1er : L’arrêté sus visé du 6 janvier 2016 fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du centre hospitalier d’APT est modifié. 
 
Article 2 : Le conseil de surveillance du centre hospitalier de ressort communal d’APT, situé route de 
Marseille, BP 172 84405 APT cedex, est composé des membres ci-après : 
 
I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 
1° en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 
- Mme Dominique SANTONI, représentante de la commune d’APT, maire, membre de droit, 
 
- M. Pierre TARTANSON, représentant la communauté de commune Pays d’Apt Luberon 
 
- Mme Corinne TESTUT-ROBERT, représentante du Conseil départemental de Vaucluse 
 
2° en qualité de représentant du personnel : 
 
- Mme Armelle BAILLIEU, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques  
 
- Dr Jawhar ALLOUCHE, représentant de la commission médicale d’établissement  
 
- Mme Laetitia MARCO (syndicat UNSA), représentant désigné par l’organisation syndicale majoritaire  
 
3° en qualité de personnalité qualifiée : 
 
- Dr Jean Pierre GARNIER, personnalité qualifiée désignée par le directeur général de l’agence 
régionale de santé de Provence- Alpes-Côte d’Azur ; 
 
-  M. Jean CRUEL (Ligue Contre le Cancer) et Mme Michèle MAMBER (Union nationale des 
associations familiales – UNAF) représentants des usagers désignés par le préfet du département de 
Vaucluse ; 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative: 
 
- Le vice-président du directoire du centre hospitalier d’APT 
 
- Le directeur général de l’Agence régionale de santé de Provence – Alpes – Côte d’Azur 
 
- Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique au sein du centre hospitalier 

d’APT si elle existe 
 
- Le directeur de la caisse d’assurance maladie d’Avignon 
 
 
Article 3 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 
réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique à 
compter de la date de renouvellement du conseil de surveillance soit le 15 septembre 2015.                   
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Article 4 : Un recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai franc de deux mois à compter de la notification du présent arrêté pour les 
intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 5 : Le directeur général, la directrice de l’organisations des soins, la déléguée territoriale de 
Vaucluse de l’Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, et la directrice du centre 
hospitalier d’APT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et 
de celle du département de Vaucluse. 
  
 
                                                                                         
 
 
                                                                                     Fait à Avignon, le 24 octobre 2016 
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Le directeur général 
 
Délégation départementale de Vaucluse 
 
 
 
 
 

 

  
 
 

 
 

ARRETE N°DD84-1016-7920-D 
 

fixant la composition  nominative du conseil de surveillance 
du centre hospitalier d’AVIGNON (Vaucluse) 

 
 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4 et 
R. 6143-12 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 
 
VU l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 
de santé ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU l’arrêté du 11 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL en qualité de directeur 
général par intérim de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 29 janvier 
2016 ; 
 
VU l’arrêté du 5 avril 2016 du directeur général de l’Agence régionale de Santé Provence-Alpes-Côte   
d’Azur portant  délégation de signature à Madame Caroline CALLENS déléguée territoriale de Vaucluse ; 
 
VU l’arrêté n°0015-ARSDT84 en date du 2 mars 2016 fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du centre hospitalier d’Avignon ; 
 
VU l’extrait du registre des délibérations du conseil municipal de la Maire d’Avignon en sa séance du 28 
septembre 2016 portant désignation de Madame Martine CLAVEL pour siéger au sein du conseil de 
surveillance du centre hospitalier d’Avignon; 
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ARRETE 

 
Article 1er : L’arrêté sus visé en date du 2 mars 2016 fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du centre hospitalier d’Avignon est modifié. 
 
Article 2ème : Le conseil de surveillance du centre hospitalier d’Avignon situé 305 avenue Raoul 
FOLLEREAU, 84092 Avignon cedex 9, est composé des membres ci-après : 
 
I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 
1° en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 
        - Madame Cécile HELLE  représentante de la commune d’Avignon, maire, membre de droit  
 
        - Madame Martine CLAVEL représentante de la commune d’Avignon, conseillère municipale 
 
        - Madame Renée JULIEN et Madame Françoise LICHIERE représentantes de la communauté            

d’agglomération du Grand Avignon 
 
        - Monsieur Maurice CHABERT, représentant du Conseil départemental de Vaucluse   
 
2° en qualité de représentant du personnel : 
 
         - Monsieur Bruno PERRIER représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-technique  
 
        - Dr Michel COINTIN et Dr Bruno ROCAMORA représentants de la commission médicale 

d’établissement  
 
         - Monsieur Florent PONZO (syndicat CFDT) et monsieur Patrick BOUDILLON (syndicat CGT), 

représentants désignés par les organisations syndicales  
 
3° en qualité de personnalité qualifiée : 
 
         - Dr Philippe OLIVIER  et Dr Joseph POLLINI, personnalités qualifiées désignées par le directeur 

général de l’agence régionale de santé de Provence- Alpes-Côte d’Azur  
 
         - Dr Christian GOMEZ, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du département de Vaucluse  
 
         - Madame Marie-Françoise ROZEMBLIT (association Ligue contre le cancer) et monsieur Pierre 

PAYAN (association des Aînés Ruraux) représentants des usagers désignés par le Préfet du 
département de Vaucluse  

 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative: 
 
 -  Le vice président du directoire du centre hospitalier d’Avignon 
 
            -  Le directeur général de l’Agence régionale de santé de Provence – Alpes – Côte d’Azur 
 
            - Dr Fabienne BRANCHE représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique au sein de 

du centre hospitalier d’Avignon  
 
            - Le directeur de la caisse d’assurance maladie d’Avignon 
 
            - Le représentant des familles de personnes accueillies  
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Article 3ème : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans, sous 
réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique, à 
compter du 15 septembre 2015. 
 
Article 4ème : Un recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai franc de deux mois à compter de la notification du présent arrêté pour les 
intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 5ème : Le directeur général par intérim, la directrice  de l’organisations des soins, la déléguée 
départementale de Vaucluse de l’Agence régionale de santé de Provence, Alpes, Côte d’Azur et le 
directeur du centre hospitalier  d’Avignon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence, 
Alpes, Côte d’Azur et de celle du département de Vaucluse. 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                 Fait à Avignon, le 30 septembre 2016 
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